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C.D CHAMPIONNATS COUPES ET 
CHALLENGES  

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, dans les 

formes réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter de la date de notification. (Article 190 

paragraphe 1 de RG de la FFF). Les frais de procédures d’Appel soit la somme de 80,00 € seront 

débités au club concerné.  

Pour les décisions concernant les matchs de Coupe et Challenges, le délai est ramené à 48 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 4 avril 2025 

 

Président : M. BOUQUET Jérôme 

Présents : : Mme DELORT Catherine. Mrs. BARIS Jean François. FERCHAUD Philippe. REPENTIN Eric 

Excusés :  Mme DUTHIN Patricia M. KOUROGHLI Jamel..   

Participe : M. ELVIRA-RUIZ Miguel 
  
 

 

 

 

 

 

FORFAITS 

D4 – (amende 40 €) :  

Poule A – NIEUL SUR MER ASM 3 - match n° 28861998 du 16/03/2025 (2ème forfait) 

Poule B – LA JARRIE FC 3 - match n° 28703537 du 16/03/2025 (2ème forfait) 

Poule E – ENT RETAUD CHERMIGNAC 1 - match n° 28716696 du 22/03/2025 (1er forfait) 

Poule E – SEMUSSACAISE JS 2 - match n° 28716680 du 30/03/2025 (1er forfait) 

 

VÉTÉRANS – (amende 30 €) :  

Poule A – ENT.ST JUST/BOURCEFRANC 2 - match n° 28704598 du 14/03/2025 (1er forfait) 

Poule B – BOUTONNAIS AVIRON 3 - match n° 28704998 du 21/03/2025 (2ème forfait) 

Poule C – GUIT/NIEUL AS 2 - match n° 28716583 du 14/03/2025 (1er forfait) 

Poule C – MEURSAC/DRAG VERT 2 - match n° 28705266 du 21/03/2025 (1er forfait) 

 

CRITERIUM SENIORS A8 – (amende 10 €) :  

Poule C – BEDENAC LARUSCADE SC 3 - match n° 30160212 du 14/03/2025 (1er forfait) 

Poule C – DRAGONS VERTS FCBVT 2 - match n° 30160218 du 21/03/2025 (1er forfait) 

 

U19 INTER DISTRICT – (amende 20 €) : 

ALLIANCE FOOT 3B 1 - match n° 28963302 du 15/03/2025 (1er forfait) 

THOUARS FOOT 79 1 - match n° 28963304 du 23/03/2025 (1er forfait) 

 

U16-U18 F A11 – (amende 20 €) : 

RUFFECOIS STADE 1 - match n° 29940455 du 22/03/2025 (1er forfait) 

 

U16-U17 – (amende 20 €) : 

Poule B D2 - LA ROCHELLE ES 2 - match n° 28929759 du 15/03/2025 (1er forfait) 

 

CRITERIUM U14-U17 F A8 – (amende 20 €) : 

CHARENTE OCÉAN GF 21 - match n° 29488559 du 15/03/2025 (2ème forfait) 
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U14-U15 – (amende 20 €) : 

Poule A D1 – SAINTES FOOTBALL 2 - match n° 29152466 du 15/03/2025 (2ème forfait) 

Poule A D1 – PERIGNY FC 2 - match n° 29152476 du 29/03/2025 (2ème forfait) 

Poule C D2 – GJ SAINTONGE ARNOULT  1 - match n° 28962513 du 22/03/2025 (1er forfait) 

Poule F D3 – BEDENAC LARUSCADE SC 1 - match n° 29152745 du 22/03/2025 (1er forfait) 

Poule F D3 – BEDENAC LARUSCADE SC 1 - match n° 29152751 du 29/03/2025 (2ème forfait) 

 

U14-U15  F A8– (amende 20 €) : 

AUNIS AVENIR FC 1 - match n° 29723605 du 15/03/2025 (1er forfait) 

 

U12-U13 – (amende 20 €) : 

Poule C D2 – SAINTES FOOTBALL ES 3 - match n° 30143352 du 22/03/2025 (1er forfait) 

Poule G D4 – NIEUL SUR MER ASM 3 - match n° 30143527 du 22/03/2025 (1er forfait) 

Poule G D4 – LA ROCHELLE ES 4 - match n° 30143531 du 29/03/2025 (1er forfait) 

Poule K D4 – P.F.C. 1 - match n° 30143649 du 29/03/2025 (1er forfait) 

Poule I D4 – AVENIR DE MATHA 1 - match n° 30143580 du 15/03/2025 (1er forfait) 

 

U12-U13 F A8 – (amende 20 €) : 

ANGOULEME CHTE 1 - match n° 53064241 du 15/03/2025 (1er forfait) 

ANGOULEME CHTE 1 - match n° 53064246 du 22/03/2025 (2ème forfait) 

 

U10-U11  – (amende 20 €) : 

OLERON 3 - match (journée 4) du 15/03/2025 (1er forfait) 

 

COUPE DES VÉTÉRANS – (amende 35 €) : 

LIDONNAISE US 2 - match n° 53266890 du 28/03/2025 

 

COUPE DPT FÉMININE SENIORS A11 – (amende 100 €) : 

ST JEAN D’ANGÉLY SC 1 - match n° 53248789 du 23/03/2025 

 

COUPE DPT FÉMININE U18 F A11 – (amende 100 €) : 

LA ROCHELLE ES 1 - match n° 53099413 du 15/03/2025 
 

FORFAITS GÉNÉRAUX 

D4 –  (amende 60 €) : 

ROYAN VAUX AFC 3. 

 

VÉTÉRANS –  (amende 40 €) : 

CHEPNIERS FC 2. 

 

U14-U15 –  (amende 26 €) : 

NORD 17 FC 2. 

 

U14-U15 F A8 –  (amende 26 €) : 

ILE D’OLERON FOOTBALL 1. 

 

U12-U13 –  (amende 26 €) : 

ESNG 1. 
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PROCÉDURE NON RESPECTÉE POUR FORFAIT 

 

 Match n° 28703537 du 16/03/2025 en D4 POULE B VANDRE FC 1 – LA JARRIE FC 3 : 

 Procédure non respectée pour FORFAIT. Amende de 45 euros pour le Club de LA JARRIE FC. 

 

FRAIS ARBITRAGE 

 

Match n° 28703537 du 16/03/2025 en D4 POULE B VANDRE FC 1 – LA JARRIE FC 3 : 

Les frais d’arbitrage de Monsieur DIEUMEGARD Jéremy (arbitre de la rencontre) de 20.70 euros seront payés      

par le Club de LA JARRIE FC. 
 

 

MATCH ARRETÉ 

Match n° 28863660 du 22/03/2025 en D3 POULE C PONT L’ABBÉ D’ARNOULT 1 – MESCHERS FC 1 

Match arrêté à la 45ème minute. Panne éclairage. 

La commission des Championnats Coupes et Challenges décide de faire rejouer le match samedi 26/04/2025 à 

20 heures. 

 

Match n° 28703383 du 30/03/2025 en D4 Poule A    ST ROGATIEN FC 2 – ANGOULINS JS 1 

Match arrêté à la mi-temps. 

Le Club de ST ROGATIEN FC 2 ne pouvait continuer la rencontre par manque de joueurs. 

La Commission des Championnats Coupes et Challenges donne match perdu au club de ST ROGATIEN FC 2 

0 point 0 but à 3 au bénéfice du Club d’ANGOULINS JS 1. Art 19 2 a) des règlements du DISTRICT. 

Les frais de dossiers de 45 euros seront débités au Club de ST ROGATIEN FC. 

 

FEUILLES DE MATCHS EN RETARD 

D3 (amende 40 €) : 

SAINTES FOOTBALL ES 2. 
 

U12 – U13 (amende 20 €) : 

SAINTES FOOTBALL ES 2. 

 

MODIFICATIONS DATES ET HEURES 

 

VÉTÉRANS – (amende 12 €) : 

CHANIERS/LES GONDS 2 
 

NON UTILISATION DE LA F.M.I 

 

Match n° 30143514 du 08/03/2025 en U12-U13 POULE G D4 LA ROCHELLE ES 4 – ANDILLY AS 2 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 40 € au Club de LA ROCHELLE ES 4. 
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DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

Match n° 28704175 du 25/01/2025 en D4 POULE F BEDENAC LARUSCADE SC 2 – CHEPNIERS FC 1 :  

Dossier traité par la Commission de discipline dans le PV n° 34 du 12/03/2025 qui a pris la décision suivante : 
 

 En application de l’article 159 des statuts et règlements de la F.F.F, de la perte de la rencontre, sans 
pénalité, au Club de CHEPNIERS, par un score de 3/0, au bénéfice du Club de BEDENAC LARUS-
CADE, à la suite du départ du terrain de l’ensemble de l’équipe de CHEPNIERS, incité par leur  
Capitaine à la 60 ème minute.   

 
Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour application. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission de 
discipline. 

 
 

Match n° 28703249 du 26/01/2025 en D3 POULE D OLYMPIQUE DE MORTAGNE 1 – PONS US 2 :  

Dossier traité par la Commission de discipline dans le PV n° 35 du 19/03/2025 qui a pris la décision suivante : 
 

 En application de l’article 207 des statuts et règlements de la F.F.F, et l’article 4.1.1 du règlement  
disciplinaire, de la perte de la rencontre, le club d’OLYMPIQUE DE MORTAGNE par match perdu 
avec pénalité de moins 1 point, moins 3 points et 0/3 buts au bénéfice du Club de PONS US 2, à la 
suite de fraude avérée sur identité entre joueurs du club recevant. 

 
Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour application. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission de 
discipline. 

 
 

DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

JOUEURS SUSPENDUS 

 

 

Match n° 28716679 du 23/02/2025 en D4 POULE E US PONS 3 – CHERAC 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°11 du 20/03/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de l’US PONS 3 avec 
moins 1 point, moins 3 points et 0/3 buts au bénéfice de CHERAC 1.   
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
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Match n° 28704201 du 15/03/2025 en D4 POULE F BEDENAC LARUSCADE 2 – CHADENAC-JARNAC-

MARIGNAC 2    

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°12 du 02/04/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de BEDENAC LARUS-
CADE avec moins 1 point, moins 3 points et 0/3 buts au bénéfice de CHADENAC-JARNAC-
MARIGNAC 2.   
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 

 

RÉSERVES – RÉCLAMATIONS 

 

 
Match n° 28863653 du 09/03/2025 en D3 POULE C FC SEUDRE OCÉAN 2 – ENT SOUBISE PORT DES 

BARQUES 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°11 du 20/03/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de SEUDRE OCÉAN 
avec moins 1 point, moins 3 points et 0/3 buts au bénéfice de l’ENT SOUBISE PORT DES BARQUES.   
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 

Match n° 28703523 du 08/03/2025 en D4 POULE B     FC FOURAS ST LAURENT 1 – ROCHEFORT FC 3   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°11 du 20/03/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (2-2)   
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 

 
 

Match n° 28702065 du 08/03/2025 en D2 POULE B    CANTON AUNIS FC 1 – ESSOUVERT LOULAY FC 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°11 du 20/03/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (1-1)   
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
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Match n° 28702085 du 15/03/2025 en D2 POULE B    SAUJON US 1 – CANTON D’AUNIS FC 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°11 du 20/03/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (1-0) en faveur de US 
SAUJON 1  
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 
Match n° 28702085 du 15/03/2025 en D2 POULE B    SAUJON US 1 – CANTON D’AUNIS FC 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°11 du 20/03/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (1-0) en faveur de US 
SAUJON 1  
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 
Match n° 28703016 du 23/03/2025 en D3 POULE B    MATHA AVENIR 2 – CANTON D’AUNIS FC 2   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°12 du 02/04/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (7-0) en faveur de  
MATHA AVENIR 2  
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 
Match n° 28703392 du 30/03/2025 en D4 POULE A LA ROCHELLE PORTUGAIS  2 – AS ST CHRISTOPHE 

2 

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°12 du 02/04/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (1-0) en faveur de  
LA ROCHELLE PORTUGAIS 2  
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 
 
 
 
 

mailto:district@foot17.fff.fr


 

 
 

         DISTRICT DE FOOT DE LA CHARENTE-MARITIME                                                13 Cours Paul Doumer BP 80172 – 17116 SAINTES CEDEX 
                                                                                                                             Tel : 05.46.91.70.88 / district@foot17.fff.fr 

 

           PROCES-VERBAL N°12 

 

Page 7 sur 7 

 

C.D CHAMPIONNATS COUPES ET 
CHALLENGES  

 
 
 
 
 

Match n° 28702997 du 30/03/2025 en D3 POULE B CANTON AUNIS FC 2 – BRAMERIT ES 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°12 du 02/04/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (2-3) en faveur de  
BRAMERIT ES 1  
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 
Match n° 28861996 du 29/03/2025 en D4 POULE A AIGREFEUILLE US 2 – LA BAIE AS 1   

Dossier traité par la Commission Litiges et contentieux dans le PV n°12 du 02/04/2025 qui a pris la décision 

suivante : 
 

 La Commission litiges et contentieux confirme le résultat acquit sur le terrain (6-1) en faveur de  
AIGREFEUILLE US 2.  
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 

 

 
 
Rectification PV n°11 du 20 mars 2025 de la COMMISION LITIGES ET CONTENTIEUX. 

 
Match n° 28863653 du 9/03/2025 en D3 POULE C FC SEUDRE OCÉAN 2 – ENT SOUBISE PORT DES 

BARQUES 1   
 

 La Commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au Club de FC SEUDRE OCEAN 
avec moins 1 point, moins 3 points et 0/0 but.  

 
Le dossier est transmis à la commission des championnats coupes et challenges pour information. 
 

La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la décision de la 
commission litiges et contentieux. 
 
 
 
 

La prochaine réunion aura lieu lundi 28/04/2025 à 16h 

 
 

 

 

Le Président,          La secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Catherine DELORT  
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